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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

retraite du combattant
Question écrite n° 132325

Texte de la question

Mme Marie-Louise Fort attire l'attention de Mme la ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de
l'État, porte-parole du Gouvernement, sur l'inégalité de traitement entre le public et le privé eu égard à la
campagne double. En effet, les appelés du contingent issus du secteur privé ne sont pas concernés par le
bénéfice de la campagne double, celui-ci étant réservé aux fonctionnaires et assimilés. Elle lui demande donc
quels sont les éléments justifiant cette différence de traitement et quelles mesures l'État compte mettre en
oeuvre afin d'y remédier.
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